
C’est simple :

Comment ça se passe ?

La Région te donne 
l’ordinateur

La Région récupère
l’ordinateur et le 

reconditionne

Tu en as besoin
pour poursuivre tes 

études
Tu ne souhaites pas 

le garder

En juin, tes parents ou représentants légaux, recevront un mail afin de savoir
s’ils souhaitent garder ou non l’ordinateur. S’ils ne souhaitent pas le garder, la

procédure de restitution leur sera envoyée.

Tu arrives en fin de scolarité
et tu veux savoir ce que tu fais de ton ordi ?

PACK  NUMÉRIQUE  LYCÉEN


